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Acte pour amender de nouveau- Èacte pour régler l'enga-
gement des matelbt1t au' port de Québec.

TTENPTJ qu'il est devenu riécessaire, pour empê cher la Prnm"ute.
désertion des matelots des vaisseaux iarchands au port de

bec, d'amender et étendre les dispositions de l'acte pour
régler l'engagement des matelots dans le dit port ; Qu'il soit en

5 conséquence statué, etc.

Que les 7e, 10e, 11 e et 12e sections de l'acte de la législature Sec.7, 10,11
passe dans les sessions tenues dans les 10e et 1le années du et 12 de 10 et

régne de sa majesté, intitulé: ".1cIe pour régler l'engageme-nt des 2.

maielots," séront et sont par les présenteg abrogé€s.

10 11. Et qu'il soit statué que qui que ce soit qui vuploiera toute Penalité por-
autre personne que l'officier préposé ' l'engdâgeiHdht des matelbts °,°"-
pour le dit porf1 ou ·son député, dans le but d'engager ôu de se pioierontd'au-
procurer des-matelots pour être mis àbbrd d'uri bâtirneit marchand *' O",

encourra pour ce fait une amende qui n'ex'cédëra' pas dix louis gour engsg'r
15 courant pour chaque offense. °a"e°°'''

III. Et qd'il soit statué que le maître de tout vaisseau marchand Un certificat
exhibera,·avâtit de laisser !é port de Québec pour les pays étran- dera être ob.

gers, la cornention faite avec l'équipage de tel vaisseau marchand paa à legs-
pour le voyage du dit port au port de destination, et enregistrera g.e.tn°1

20 au bureau du dit officier préposé à l'engagement des matelots les amt qu'un1-
noms des individus composant l'équipage, et le dit officier ou son tiaerons n oer.
député délivrera là-dessus un cer.'ificat dans la for me de la cédule tificat de dé-

annexée au présent acte, constatant que telle convention lui
a été produite et exhibée et que les noms des personnes compo-

25 sant l'équipage ont été enregistrés ; et pour chaque tel certifi-
cat, le dit officier préposé à l'engagement des matelots est par
le présent acte autorisé à demander et à recevoir la somme de
deux chelins six deniers courant.

IV. Et qu'il soit statué que nul officier de douane ie délivrera Aucunbiti-
30 un acquit de départ pour l'extérieur à aucun vaisseau marchand, '" ", ° di-rigera e n mer

ou ne permettra à aucun vaisseau marchand de se diriger en mer, sans cet e-
jusqu'à ce que le maître d'icelui ait produit le certificat de l'offi- quit.
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